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rnt être achetés par des habitants été passées par le Parlement Impé-

duCaad sjtsda SaMaeté rial de la Grande Bretagne et le
du Canadaqsuetsd ngs MCa- Prlement du Canada d'un côté, et

nada comme navires canadens,; et le congrès des Etats-U eis de l'autre.
récrommement des navires de tou- Si le consentement par ces diverses
réciproguementrs n Canada législatures n'est pas donné dans
tsoro tes construitspar e Ctadam à compter de sa date, alors
pourront être achetés p ar' des ci toy--.MOIStésrnu et de nul effet;

esdes Etats-s et enregistrés le traité sera nul e enleft
eauxdes Etats-Unis etmmenravires mais ce consentement des législa-
aurEtats-Uniss. m- n ar tures ayant été donné, ce traité res-

ARTICLE X.-Une commissi .col- tera en vigueur durant une période
ARTicE X.-ne cmmisson c à de vingrt et un an,, après quoiiles

lective sera établie et maintenuede d'ét en oprtioi il es
frais commun d.urant l'existence du sera d'être en opération;et de plus,.

traité pour aviser à 'érection pro- jusqu'à l'expiration de trois ar-

pre et régulière des hares sur les apresc u nes- ,anre dos ari
grnslacs, coaUns aux deux ties coitractantea aura donne avis.

as e cssres à la Sureté de la à l'utrp de son désir. de mettre un
paysetinécessair terme au traité, ce traité expirera,

AgTI .commissionchacune des parties contractantes

collective sera établie et maintenue 'étantlibre de donner cet avis à l'ex-

àfrais communs durant l'existence piration des vingt et u an ou àà faiscomun duant ' e ueultérieure.
du traité pour encourager le repeu- oute époque uIt.---uade r

lemefit-adu poissonl dansles eaux.ARTIOLEXVQu dcetat
ieentiu coismunes aux deux aura été ratifié de part et d'autre et

inaytéeur faire observer les lois que les lois requises pour le mettre
pays eçt POurfieobevrne 1 vigueur auront été passées par
passées pour laprotection du pois-envguraotéépséspr
psséetes pêcerl oecn d le parlement impérial de la Grande

s E rest de Plus con- Bretagne et par le Parlement du

venu'quees XpI-iset det stipula-' s anada d'un coté et par le Congrès
ven que ce trovisionet àl de Etats--Unis de l'autre, les arti-

oni de ce traitéesléten nt e 28, 24 et 25 du traité du 8
colonie dé e'rreneuvel.t, entant' ls ine'te'aGrn2,rtan

qii'ell5 sot apliuabls; ais ai 1871 entre la Grande Bretagnie
e Parlnt ipérial et la léis- et les Etats-U .is sera nul et sans

aure de Terreneuve dans les ois efft-r .- itéseradue-
parelle passées pour donner suite meTrat par Sa Majesté seritan -
au* articles qui précèdent s'y op0 0 et atifiePar Sa Prest Britats-

posent, alors cet article sera nu nique ettparle Presidati s éa
mais rO missión: de passer une sem is t ratifcation ser

blable dispositiOni par rune ou 'par ge o ss at o Londres

a ps l autr- di s pss

positions dee traité.
IL-Ce fraité entrera

5 eur aussitl u les lois re-
luiu


